
Commissions innovantes EUROmad+ 2026 

​
 

International Court of Justice (ICj) :  

This commission simulates a case in which several African and North-African States accuse 

the European Union and its agency FRONTEX of violating international law and migrant’s 

fundamental rights during border and maritime control operations. Participants will debate 

whether the EU can protect its borders while complying with international obligations such 

as the principle of non-refoulement, the right to asylum and the respect of human dignity. 

Students will take on the roles of prosecution, defense and experts. The work follows real ICJ 

procedure: participants will first submit concise written legal arguments then proceed to oral 

pleadings where they defend their case and answer judges’ inquiries. Judges will guide the 

debates ensuring fairness and finally deliberate to deliver a binding judgment, which may 

include recommendations or reparations. English is the only working language of the 

commission. 

 

C40 Cities :  

 

C40 est un réseau international de métropoles engagées dans la lutte contre le changement 

climatique. C40 aide les villes à collaborer efficacement, à partager leurs connaissances et à 

mener des actions significatives, mesurables et durables contre le changement climatique.  

 

Les élèves incarnent les maires et mairesses de grandes métropoles du monde afin de 

travailler collectivement à la transition énergétique urbaine. Son objectif principal est de 

rédiger un texte juridique commun fixant des mesures concrètes pour optimiser et 

décarboner la consommation énergétique dans les villes.  Les débats alternent entre séances 

formelles, où chaque représentant expose sa position, défend ses idées et répond aux 

arguments des autres, et échanges informels, qui permettent de négocier des alliances pour 

élaborer des stratégies communes. Le travail repose sur la crédibilité des propositions et la 

capacité à concilier ambition écologique et réalisme politique, économique et social. À la fin, 

le texte final est soumis au vote et doit refléter les conclusions collectives, définissant une 

feuille de route claire pour une transition énergétique urbaine durable, inclusive et efficace. 

 

 

 
 
 


